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M. Bernard est propriétaire d’une maison vide de 80 m² située à Angoulême (16000), 21 rue Pasteur. (zone détendue).
Le logement est loué à Mme Leroy depuis le 1er juin 2022 pour un loyer de 700 € hors charges. Le bail arrive à échéance le 31 mai 2025. 
M. Bernard souhaite augmenter le loyer lors du renouvellement du bail, estimant que le loyer est sous-évalué par rapport au marché local.


En tant que mandataire, vous êtes consulté pour conseiller M. Bernard : est-il possible d’augmenter le loyer au renouvellement, et si oui, quelles sont les conditions et les modalités légales à respecter ? Effectuez les calculs nécessaires et complétez le courrier à envoyer au locataire.

ANNEXE 1 : Références de loyers comparables (Angoulême – marché non encadré)

Référence n°1
· Maison individuelle 3 pièces, 80 m²
· 12 rue de la Paix, 16000 Angoulême
· Louée vide
· Loyer hors charges : 780 €
· Bail conclu en mars 2024
· Chauffage individuel gaz
· Source : annonce agence AngouImmo / bail en cours
Référence n°2
· Maison individuelle 4 pièces, 80 m²
· Quartier Victor-Hugo – Angoulême
· Louée vide
· Loyer hors charges : 820 €
· Bail conclu en janvier 2024
· Jardin + stationnement
· Source : annonce publiée le 1er décembre 2023
Référence n°3
· Maison 3 pièces, 80 m²
· Rue … – Angoulême (secteur périphérique)
· Louée vide
· Loyer hors charges : 760 €
· Bail conclu en février 2024
· Source : annonce en ligne

NB : Annonces complètes en annexe

ANNEXE 2 : Courrier à envoyer au locataire à compléter

Objet : Proposition de renouvellement du bail avec réévaluation du loyer

Madame, Monsieur,

Le bail d’habitation portant sur le logement que vous occupez situé   ____________________________________    , conclu le  ________________, arrive à échéance le _______________________.

Conformément aux dispositions de l’article 17-2 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989, je vous informe de mon intention de proposer le renouvellement du bail, avec une réévaluation du loyer, celui-ci étant manifestement sous-évalué au regard des loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des logements comparables.

Le loyer actuel s’élève à _______________________ € hors charges.

Je vous propose de le porter à ___________________ € hors charges, à compter du ______________________.

Conformément à la réglementation, l’augmentation sera appliquée progressivement, à raison d’un sixième par an, afin de faciliter l’adaptation au nouveau loyer soit __________________________________________________________.

Vous trouverez en annexe trois références de loyers concernant des logements comparables, situés dans le même secteur géographique, justifiant cette réévaluation.
Conformément à la réglementation, vous disposez de la faculté :
· soit d’accepter cette proposition, le bail étant alors renouvelé aux nouvelles conditions ;
· soit de la refuser. Dans ce cas, le bail sera néanmoins renouvelé et la fixation du loyer pourra, à défaut d’accord amiable, être soumise à la commission départementale de conciliation, puis au juge compétent.

Je reste naturellement à votre disposition pour échanger sur cette proposition.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.





NB : Article 17-2 Modifié par LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 159 (V)

I. - Lors du renouvellement du contrat, le loyer ne donne lieu à réévaluation que s'il est manifestement sous-évalué.
Dans ce cas, le bailleur peut proposer au locataire, au moins six mois avant le terme du contrat et dans les conditions de forme prévues à l'article 15, un nouveau loyer fixé par référence aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des logements comparables.
Les loyers servant de références doivent être représentatifs de l'ensemble des loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des logements comparables, situés soit dans le même groupe d'immeubles, soit dans tout autre groupe d'immeubles comportant des caractéristiques similaires et situés dans la même zone géographique. Un décret en Conseil d'Etat définit les éléments constitutifs de ces références.
Le nombre minimal de références à fournir est de trois. Toutefois, il est de six dans les communes, dont la liste est fixée par décret, faisant partie d'une agglomération de plus d'un million d'habitants.
Lorsque le bailleur fait application des dispositions du présent I, il ne peut donner congé au locataire pour la même échéance du contrat.
La notification reproduit intégralement, à peine de nullité, les dispositions du présent I et mentionne le montant du loyer ainsi que la liste des références ayant servi à le déterminer.
En cas de désaccord ou à défaut de réponse du locataire quatre mois avant le terme du contrat, l'une ou l'autre des parties saisit la commission départementale de conciliation.
A défaut d'accord constaté par la commission, le juge est saisi avant le terme du contrat. A défaut de saisine, le contrat est reconduit de plein droit aux conditions antérieures du loyer, éventuellement révisé. Le contrat dont le loyer est fixé judiciairement est réputé renouvelé pour la durée définie à l'article 10 à compter de la date d'expiration du contrat. La décision du juge est exécutoire par provision.
La hausse convenue entre les parties ou fixée judiciairement s'applique par tiers ou par sixième selon la durée du contrat.
Toutefois, cette hausse s'applique par sixième annuel au contrat renouvelé, puis lors du renouvellement ultérieur, dès lors qu'elle est supérieure à 10 % si le premier renouvellement avait une durée inférieure à six ans.
La révision éventuelle résultant de l'article 17-1 s'applique à chaque valeur ainsi définie.
II. - Le loyer ne peut pas être réévalué lors du renouvellement du contrat dans les logements de la classe F ou de la classe G, au sens de l'article L. 173-1-1 du code de la construction et de l'habitation.



Modalités légales :



















Calcul du nouveau loyer et fractionnement :
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